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Communiqué du 24 novembre 2021

Comme  chaque  semaine,  le DRFIP  a  souhaité  échanger  avec  les  OS  du  Loiret  par  audioconférence
aujourd’hui afin de faire le point sur la situation sanitaire du département et évoquer les sujets suivants :

Situation sanitaire et Télétravail

La 5ème vague s'amorce dans le département.

Selon le bulletin publié le 24/11 à 17h00, l'Agence Régionale de Santé fait état de 23 patients dans le loiret
en réanimation. D'ailleurs le taux d'incidence* est en augmentation, nous sommes passés de 148,90 cas
positifs pour 100.000 habitants (contre 68,20)

• A la DRFIP, on recense :        -    3 cas contacts avérés (en contact familiaux)            

                                                  -   1 cas positif (à la division SP)

– 1 cas contact ( en attente des résultats)

Pour la CFTC DGFIP LOCALE et au vu du contexte sanitaire,  il  est important de respecter les normes
sanitaires en vigueur actuellement et de rester prudent pour le bien de tous. Aussi, la CFTC DGFIP Locale
demande à ce que le télétravail – sur la base du volontariat – soit encouragé afin de limiter le risque de
contamination.

Aussi hier, suite à notre demande locale, la référente nationale CFTC DGFIP, lors de l'audioconférence
avec la Direction générale, a demandé la reconduction de l'autorisation de la journée d'absence pour la
3ème injection vaccinale. Cette demande a été validée par la direction générale.  (retrouvez le compte-
rendu national dans l'hebdo envoyé  à chacun de vous ou en ligne sur le site cftcdgfip)

*Taux d'incidence   : nombre de personnes testées positives pour la première fois depuis plus de 60 jours rapporté à
la taille de la population ; il est arrêté à J-3 et calculé sur la somme du nombre de nouvelles personnes testées
positives des 7 derniers jours

L'équipe Locale CFTC DGFIP reste à votre disposition pour toutes demandes de renseignement nécessaire.
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TRAVAUX DE LA CITE COLIGNY –Le programme 348:

Suite à la demande intersyndicale en CTL, le plan du macro-zoning a été transmis aux OS, pendant l'audio.

Le micro-zoning du bâtiment F doit être transmis prochainement à la direction, par la préfecture. Le macro-
zoning du bâtiment P tient compte du macro-zoning envoyé aux OS.

Ce dossier sera trans mis aux CDS concernés, avec un délai de 4 à 5 jours pour avis. Actuellement,  sur
l'implantation et l'organisation des bureaux, la direction nous informe qu'ils ont pris en compte les retours
des  CDS  et  les  demandes  des  OS  soient   pas  d'open  space,  pas  de  changements  radicaux  dans  les
localisations, les services qui ont vocation à travailler ensemble resteront à proximité.

Un échange sera prévu semaine prochaine sur ce point.

Les dossiers qui restent à l'étude sont la mise en place de salle de réunions exclusives DRFIP et les services
situés au P1 et au P3.

En  début  d'année  prochaine,  une  nouvelle  lettre  d'information  sera  diffusée  à  l'ensemble  des  agents
concernés relatant les arbitrages décidés.

Services     :

- Trésorerie Hospitalière Départementale : Le directeur régional propose d'évoquer le bilan en
audioconférence le 01/12/2021, suite à la présentation de la restitution de l'audit hébergé 
mercredi matin avec les CDS concernés. Les points prioritaires et urgents restent de 
pourvoir des postes vacants en fonction des besoins recensés par l'activité de la THD et 
accompagné d'organisation nouvelle la structure afin de fluidifier les schémas.

Compte -rendu du CTL     :

Notre section locale a prévu des visites de postes sur le département très prochainement, nous
distribuerons le compte-rendu lors de ses rencontres. Pour ceux qui souhaiteraient le recevoir dès
maintenant, vous pouvez nous le demander via   stephaniemounier@gmail.com

Le  CTL  du  23  novembre  2021  a  été  centré  sur  le  DUERP  ainsi  que  sur  les  restructurations  /
redimensionnement de services.

Vos élus CFTC se sont fait l’écho de vos difficultés, de vos inquiétudes et de vos attentes auprès de
la direction. Les réponses apportées n’étant pas satisfaisantes, nous restons à votre écoute et
continuerons à interpeller la direction sur les sujets des conditions de vie au travail qui sont au
cœur de nos préoccupations.

L'équipe Locale CFTC DGFIP reste à votre disposition pour toutes demandes de renseignement nécessaire.
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Fonds pour l'amélioration du cadre de vie au travail des agents à hauteur de 10 Millions
sur un plan national     :

Votre     avis     compte,  faîtes     le     savoir
Le 22 octobre 2021 un protocole national a été signé avec toutes les organisations syndicales du CTR et l’administration.

Cet accord prévoit, outre l’augmentation du nombre de promotions (par concours et par liste d’aptitude), et l’attribution 

d’une prime reconnaissant l’engagement des agents, (qui sera versée avec la paye de décembre), l’attribution d’un budget 

de 10 millions d’euros au niveau national dont  86     000€ pour notre département, pour l’amélioration du cadre de vie au 

travail. (soit environ 100 euros par ETP/directions)

Ce budget participatif va devoir être également négocié au niveau local dans chaque direction, et ce, avant le 31         mars         2022  

A cet effet, l’administration interrogera les agents pour connaître leur desiderata. Il pourra financer des 

actions relevant des quatre axes suivants :

• cadre de vie au travail ;

• démarche éco-responsable ;

• sensibilisation aux innovations ;

• responsabilité sociale de la DGFIP.

Les projets ne doivent pas viser les aménagements et ou travaux relevant des obligations de l’employeur et du budget 

CHSCT. (Cf le protocole national en ligne sur Ulysse).

En tant qu’organisation syndicale représentative, la CFTC locale siégera à la table des négociations, pour défendre vos 

propositions et voter pour celles qui seront les plus adaptées à vos besoins et permettront d’améliorer réellement votre 

cadre de vie professionnel.

Il faut garder à l’esprit que si aucun projet n’est adopté pour notre département, aucun budget ne nous sera alloué, et le 

financement sera réattribué aux directions départementales qui auront fait de réelles propositions et qui auront su aboutir à

un accord.

Aussi, afin que les vœux pieux de notre administration ne soient pas lettre morte et débouchent sur des réalisations 

concrètes,

faites nous part directement de vos idées sur cftcdrfipcvl@gmail.com

L'équipe Locale CFTC DGFIP reste à votre disposition pour toutes demandes de renseignement nécessaire.
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L'équipe Locale CFTC DGFIP reste à votre disposition pour toutes demandes de renseignement nécessaire.


